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Intervention sur la Caisse d'amortissement de la dette sociale (CADES).

Après l’article 25

La Commission est saisie de l’amendement CF 38 rectifié de Mme la rapporteure pour avis.

Mme la  rapporteure  pour  avis. J’ai  déjà  largement  présenté  cet  amendement  concernant  le 
transfert de la dette à la CADES. Je me permets d’insister solennellement : s’il n’était pas adopté, 
nous ne pourrions absolument pas faire face aux besoins de financement de nos comptes sociaux. 

M. le  rapporteur général. J’ai  déjà  dit  que j’y étais  défavorable.  Mais je  rappelle  que si  l’on 
augmente la CRDS, je serai le premier à demander à ce qu’on la sorte du bouclier fiscal.

Mme la rapporteure pour avis. On ne passera pas l’année 2010 sans cet amendement.

M. le rapporteur général. On verra en temps voulu.

M. Daniel  Garrigue.  Je  soutiens  totalement  cet  amendement,  mais  cela  implique  que  le 
Gouvernement se montre aussi responsable que le Parlement et remette en cause le bouclier fiscal.

M. Charles  de Courson. Le  Nouveau  centre  votera  cet  amendement.  Le  transfert  est  en  effet 
inéluctable : la seule question qui demeure est de savoir quand et comment il se fera. J’ai pour ma 
part proposé une solution : un amendement déposé au projet de loi de finances au titre de la réunion 
de la Commission, en application de l’article 88, qui prévoit le maintien du bouclier fiscal en l’état, 
mais à taux stabilisé pour la CSG et la CRDS. C’est une façon élégante de dire que si un jour on a 
besoin d’une augmentation, elle ne sera pas soumise au bouclier fiscal.

J’observe par ailleurs qu’avec l’augmentation de 0,22 % que vous proposez, et compte tenu d’un 
taux à moyen-long terme aux alentours de 4 %, il n’est pas possible de transférer la totalité du 
déficit de 2009 et de 2010 à la CADES. Avec une telle ressource, pourrait-on financer plus que les 
intérêts de la dette ?

Mme la rapporteure pour avis. Le taux a été calibré en fonction du seul déficit acquis, c’est-à-dire 
celui de 2009, FSV compris, capital et intérêts.

M. Richard Dell’Agnola. L’adoption de cet  amendement entraînerait  une série  de réactions  en 
chaîne.  On sait  déjà que si  la CRDS augmente,  le rapporteur général proposera de la sortir  du 
bouclier fiscal. Mais dans ce cas, que devient l’ISF ? Les opposants au bouclier fiscal oublient cet 
impôt purement idéologique, qui n’a aucune justification économique. Il devient indispensable de 
repenser la fiscalité dans son ensemble, en mettant de côté les impôts purement symboliques. Si tout 
le monde y est prêt au sein de notre commission, nous pourrons travailler utilement et peut-être 
trouver un consensus.  En attendant,  je suivrai Gilles Carrez :  cet  amendement causerait  de trop 
grands bouleversements.

Mme la rapporteure pour avis. Il ne s’agit pas de doctrine. Chacun d’entre vous connaît le besoin 
de financement du régime général : nous ne pourrons pas l’assurer pour 2010 si nous ne relevons 
pas le taux de la CRDS. Cette augmentation permettra le transfert de ce boulet qu’est le déficit à la 
CADES, dont c’est la fonction. Si nous la retardons, nous obérons notre capacité de financement. 
Sans même parler du caractère inéquitable des mesures que nous prendrons : dire aux Français dans 
la  même  phrase  que  nous  allons  relever  le  forfait  hospitalier  de  deux  euros  et  que  le  déficit 
augmente est absolument invendable. Cette mesure est au cœur d’un mécanisme redistributif qui 
nous permettra de soutenir la croissance lorsqu’elle reprendra. Tous les arguments qui consistent à 
la différer se paieront donc politiquement au prix fort. Je force ma nature, à parler ainsi à contre-
courant de la majorité de mon groupe, mais je le fais parce que c’est un cas de conscience. C’est 
maintenant que les choses se jouent. Je vous adjure de prendre ces enjeux en considération.



M. Jérôme Chartier. J’ai un infini respect pour Marie-Anne Montchamp, qui nous a décrit très 
justement  la  situation  des  comptes  sociaux.  En  revanche,  je  ne  partage  pas  son  analyse  sur 
l’évolution des choses. J’ai le sentiment que les marchés vont dans le bon sens en ce moment. Je ne 
suis donc pas très inquiet, d’autant moins que de toute façon la surcharge financière est assumée par 
la Caisse des dépôts – ce à quoi il faudra bien tout de même un jour mettre fin.

Je ne crois pas que le moment soit venu de procéder à une augmentation de la CRDS. En tout cas, il 
ne peut pas être venu aussi subitement. La CRDS, comme la CSG, est un impôt emblématique. La 
décision de relever son taux ne peut donc pas résulter d’un raisonnement strictement budgétaire : 
c’est une décision politique. Décider que les baisses de recettes étaient compensées par le déficit 
aussi était un acte politique : d’un point de vue budgétaire, il n’aurait pas fallu le faire. Je m’oppose 
donc à cet amendement parce que le choix politique n’est pas encore fait. Mais j’insiste, comme 
Gilles Carrez l’a fait avant moi : nous ne pouvons pas éluder le problème du déficit des comptes 
sociaux – parce que c’est bien le problème crucial, avant le déficit de l’État et celui des collectivités 
locales. C’est la priorité pour 2010. Nous avons une responsabilité politique à cet égard.

M. le président Didier Migaud. La responsabilité politique interdit d’éluder les vrais problèmes. 
Et si vous essayez de les reporter, la réalité finit toujours par vous rattraper.

M. Charles de Courson. Ou parfois, elle rattrape vos successeurs !

M. Yves Censi. La responsabilité de Marie-Anne Montchamp est de nous alerter. Le rapporteur 
général, dans la discussion générale sur le projet de loi de finances, n’a lui non plus pas mâché ses 
mots à propos de la dette sociale. Mais la stratégie que soutient l’UMP pour faire face à la crise 
consiste à séquencer les choses : ne pas fermer les yeux sur la dette qui nous attend, mais faire des 
choix – en commençant par ce budget pour 2010 – pour assurer les investissements publics et le 
soutien aux entreprises et à nos concitoyens. Ce n’est donc pas à une question de doctrine que nous 
sommes confrontés, mais à des choix quotidiens. Par ailleurs, le relèvement du taux de la CRDS est 
une décision importante dans laquelle, même si le pouvoir de voter la loi de finances revient au 
Parlement, l’exécutif a un rôle primordial à jouer. Je ne voterai donc pas cet amendement.

M. Marc Goua. Je suis d’accord avec tous ces grands principes de responsabilité politique, mais les 
chiffres sont têtus. Plus nous attendrons, plus il sera difficile de faire face à ces déficits abyssaux. 
Notre responsabilité sera très lourde : non seulement notre protection sociale est mise en cause, 
mais les générations futures auront toute raison de nous traiter d’égoïstes.

La Commission rejette l’amendement. 


